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CONSEIL MUNICIPAL du JEUDI 22 FEVRIER 2024 
Ordre du jour  

 
 

  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 13 décembre 2023 
 
 
 Communication du rapport d’observations définitives de la Chambre 

régionale des comptes relatif au contrôle des comptes et de la gestion de 
la commune dans le cadre de l’enquête sur « la gestion durable de la forêt, 
quelle adaptation au changement climatique ? »  

 
 
 

RAPPORTEURS :  
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RELATIONS HUMAINES, FINANCES et 
BUDGETS, SERVICES à la POPULATION 

 
 
 
 
 
M. DAVET 
 
 
 
M. SLACK 
 
 
M. BERNARD 
 
 
 
 
M. PASTOUREAU 
 
 
 
 
M. BOUDIGUE 
 
 
 
M. VOTION 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. Démission de Monsieur Valentin DEISS – Installation d’un nouveau 

conseiller municipal et remplacement au sein des diverses 
commissions 

 
2. Syndicat pour la surveillance des plages et des lacs du littoral 

girondin : approbation des nouveaux statuts 
 
3. Autorisation de lancement d’une procédure de sélection préalable : 

Appel à candidatures pour occupation temporaire du domaine public 
pour l’exercice d’une micro-crèche interentreprises et garderie 
horaires atypiques à Pyla-Sur-Mer 

 
4. Création d’une commission ad hoc pour l’attribution de 

l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public pour 
l’exercice d’une activité de micro crèche et garderie horaires 
atypiques à Pyla-Sur-Mer 

 
5. Convention financière de remboursement de la rémunération lors 

de la formation initiale dans le cadre d’une mutation - Ville de 
Bordeaux 

 
6. Convention financière de remboursement de la rémunération lors 

de la formation initiale dans le cadre d’une mutation - Ville de 
Montpellier 

 
 
 
 

 

 

DÉVELOPPEMENT DURABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,  

M. DAVET 
 
 
M. DAVET 
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VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE 
 

 
 
Mme TILLEUL 
 
 
 
Mme GRONDONA 
 
 
Mme DESMOLLES 
 
 
Mme POULAIN 
 
 
Mme POULAIN 
 
 
M. BOUCHONNET 
 
 

 

 
 

 
7. Animation du Site Natura 2000 « Zones humides de l’arrière Dune 

des pays de Born et Buch » : convention de participation financière 
2023-2024 avec la communauté de communes des Grands Lacs  

 
8. Rapport annuel 2023 de la commission communale pour 

l’accessibilité  
 
9. 40ème Prix littéraire du Pays de Buch : règlement du concours et 

dotations aux lauréats 
 

10. Exposition de peintures dans la ville 2024 : règlement du concours 
et dotations aux lauréats 

 
11. Convention cadre de coopération culturelle Scène partenaire 2024-

2027 : convention avec l’IDDAC 
 

12. Convention 2023-2024 avec la CAF de la Gironde : Contrat local 
d’accompagnement à la scolarité » - secteur jeunesse et centre 
social 

  
Mme DEVARIEUX 
 
 
 

13. Tarifs publics 2024 des Etablissements Petite Enfance : fixation des 
tarifs d'urgence en l’absence de ressources familiales connues 

  
 

  

RÉNOVATION URBAINE, AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE, 
 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

 
 
 
M. BUSSE 
 
Mme DELEPINE 
 
 
Mme COUSIN 
 
 
M. AMBROISE 
 
Mme DELFAUD 
 
 
M DUFAILLY 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
14. Révision du Règlement de voirie communale : Adoption 

 
15. Elimination des déchets des services municipaux : convention 2024 

avec la Cobas 
 

16. Schéma communal de déploiement des Infrastructures de Recharge 
pour Véhicules Electriques (bornes IRVE) 

 
17. Désaffectation de l’école Jacques Gaume à Pyla sur Mer 

 
18. Acquisition parcelles CV 284p et 215p partie de la rue du Docteur 

Orfila à Cazaux 
 
19. Déclassement préalable avant-vente du terrain non cadastré sis 52 

rue de la Migrèque 
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M. PINDADO  
 
M. BOUYROUX 
 
 
M. SAGNES 
 
M. BERILLON 
 
 
 
Mme RÉAU 
 
 

20. Vente terrain non cadastré sis 52 rue de la Migrèque 
 

21. Droit de préemption commercial : mécanisme et démarches 
préalables à sa mise en place 

 
22. Approbation de la modification n°3 du PLU 

 
23. Déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du PLU 

pour le secteur de Cap de Mount : Définition des objectifs et des 
modalités de la concertation 

 
24. Approbation d’un protocole transactionnel avec la SCCV Gambetta  

 
 
 

  

COMMUNICATION 

 
 
 Décisions prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
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